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Pourquoi choisir le droit collaboratif ? éléments de réflexion

Le droit collaboratif, aussi appelé processus collaboratif est une

technique de resolution des conflits nouvelle en France.

Quel est l'intérêt pour le client de choisir cette méthode pour

régler les effets d'une séparation avec son ou sa conjoint(e) ?

Tous les couples en cours de séparation ne rechechent pas forcément

l'affrontement d'une procedure judiciaire. Nombre sont ceux qui

souhaitent se séparer en se respectant mutuellement et en préservant

les enfants communs.

Ceux la s'orientent souvent sur la procédure de divorce par

consentement mutuel qui leur permet de déterminer ensemble les

conséquences de leur séparation d'un point de vue tant moral que matériel.

Mais il est souvent difficile dans ces moments

troublés de se parler et de se mettre d'accord sur des conditions qui

respecteront les intérêts de chacun.

Le droit collaboratif peut intervenir pour les aider, en proposant une

méthode de négociation basée sur l'écoute active et la recherche de

solutions acceptées.

L'avantage principal en est que les parties conservent le controle du

processus, et en sont maître avec le soutien de leur conseils respectifs (formés au droit
collaboratif), ce qui permet de dégager un accord durable car conforme aux

intérêts exprimés par chaque partie.
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